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que l'on dit.) et référence à un énonciateur collectif 
(L'histoire nous apprend que... Ce débat fait la une 
des journaux depuis des semaines). 

L'intégration de discours rapportés dans un 
texte pose de nombreux problèmes relevant de la 
syntaxe et de l'organisation de la cohérence du 
texte. Aussi faut-il les faire observer dans les textes 
explicatifs et argumentatifs où ils sont particuliè
rement nombreux pour amener les élèves à les uti
liser adéquatement (Blain, 1990b ; Genevay et al., 
1987). 

Enseigner la grammaire du texte constitue un 
nouveau défi pour les enseignants du secondaire. 
Cependant, on compte déjà sur un certain nom
bre d'études didactiques et d'exemples d'activités 
d'apprentissage particulièrement intéressants. 
C'est pourquoi nous avons jugé important de pro
poser ici une brève bibliographie. 
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Note 

1. Le programme du secondaire a utilisé le terme « substi
tut » pour reprendre la notion « mot de substitution » 
utilisée dans le programme du primaire de 1994. Cette 
notion a plusieurs appellations. J. Giasson, dans ses 
ouvrages sur la lecture, emploie le terme « réfèrent ». 
En linguistique, le mot le plus courant est « anaphore ». 

AQPF Q 

Les états 
;énéraux... 

et puis après ? 
par Huguette Lachapelle * 

Dans son rapport final, la commission des états généraux sur 
l'éducation a retenu six chantiers prioritaires. Le premier de 
ces chantiers est celui de la maîtrise de la langue d'enseigne
ment. L'AQPF est satisfaite de voir confirmé, dans cet impor
tant rapport, un principe qu'elle défend depuis toujours. Le 
rapport dit, notamment, que «Par la lecture, l'écriture, la 
parole et l'écoute, l'élève doit acquérir des habiletés de com
munication dans la langue d'enseignement. Une place privilé
giée doit être réservée à celle-ci dans l'horaire de l'élève, mais 
cette préoccupation doit imprégner toutes les matières et trans
paraître dans toutes les activités de l'école. Cette compétence 
est fondamentale, car elle est la base des autres apprentissages 
et des relations interpersonnelles ' » 

Cette importance reconnue de la maîtrise de la langue doit 
maintenant mener à la mise en place de mesures nécessaires à 
l'actualisation de cet énoncé de principe. Ces mesures seront 
efficaces si elles s'attaquent simultanément à trois facteurs 
majeurs: la revitalisation du français dans la société québé
coise, la revalorisation du rôle des enseignantes et des ensei
gnants de français et finalement la création des conditions 
optimales d'apprentissage et de maîtrise du français. 

I l est d'abord impérieux et urgent de revitaliser l'usage d'un fran
çais de qualité dans toute la société québécoise. À cet égard, le 
projet de politique linguistique présenté par madame la Minis

tre Louise Beaudoin gagnerait à être mis en œuvre sans tarder. 
Comme nous l'avions recommandé en commission parlementaire, 
il faudrait, entre autres, que soit rapidement définie, précisée et 
décrite la norme linguistique du français standard québécois, tant 
à l'oral qu'à l'écrit. Il faudrait aussi que cette norme linguistique 
soit connue du grand public et qu'elle soit respectée dans les médias, 
les publicités, les produits culturels, didactiques et scolaires. Il est 
bien évident qu'on ne peut demander à l'école d'assurer à elle seule 
la maîtrise d'une langue de qualité chez les jeunes. Malheureuse
ment, trop souvent elle doit travailler à contre-courant. Il y a là, 
croyons-nous, une responsabilité sociale à partager. 
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Il faudrait de plus que soit affirmé bien haut, et 
dans les faits, que le français est au Québec la lan
gue officielle et la langue commune, et partant, il 
faudrait qu'elle ait prédominance partout. Ce fait, 
une fois reconnu et accepté, devrait faciliter la tâ
che de ceux et celles qui ont mandat de trouver des 
moyens efficaces pour faciliter l'intégration des 
immigrants, notamment dans la région de Mont
réal. Ainsi pourra-t-on éviter toute forme de ghet
tos. Tant et aussi longtemps que partout au Qué
bec le français ne sera pas valorisé socialement, 
l'école ne pourra assumer efficacement sa part de 
responsabilité. 

Dans un autre ordre d'idées, il nous apparaît es
sentiel de revaloriser le rôle des enseignantes et des 
enseignants de français. Au cours des dernières an
nées, ils ont été souvent la cible de critiques parce 
qu'on leur a fait porter, bien à tort, tout le fardeau 
de la piètre maîtrise de la langue chez les jeunes. 
Trop souvent aussi ils ont eu la désagréable impres
sion d'être dépossédés de leur compétence profes
sionnelle. Il faut donc rétablir la situation et pren
dre les moyens pour assurer la reconnaissance 
institutionnelle du travail réalisé dans les différen
tes classes de français. 

Tout en les reconnaissant pour ce qu'ils sont, 
c'est-à-dire les principaux maîtres d'œuvre de l'ap
prentissage du français chez les jeunes, il faut don
ner aux enseignantes et aux enseignants des con
ditions qui facilitent leur travail. Ils et elles ont 
essentiellement besoin d'être soutenus, d'abord par 
le ministère de l'Éducation qui doit leur fournir un 
programme de qualité ainsi que les moyens de le 
mettre en œuvre efficacement ; soutenus aussi par 
les directions d'école qui doivent assumer un cer
tain leadership pédagogique, soutenir les initiati
ves et créer un milieu de vie où partout est exigé 
un français de qualité ; les enseignantes et les en
seignants doivent être soutenus de plus, et c'est im
périeux, par des conseillères et des conseillers pé
dagogiques qui leur assurent les mises à jour 
nécessaires, leur fournissent des outils de travail de 
qualité, favorisent des attitudes reflexives au regard 
de leur pratique pédagogique, suscitent et encou
ragent des expériences novatrices ; elles et ils doi
vent être soutenus finalement par tous les autres 
collègues de l'enseignement qui accepteraient de 
porter une part de responsabilité dans la tâche con
sidérable d'assurer aux jeunes Québécoises et Qué
bécois la maîtrise adéquate de leur langue. 

Le dernier facteur, et non le moindre, consiste à 
créer des conditions optimales d'apprentissage et 
de maîtrise du français. Une partie de ces condi
tions relève, bien sûr, de chacun des milieux. C'est, 
en effet, à l'intérieur de chaque institution, et à la 
limite, à l'intérieur de chaque groupe-classe, et ce, 
en fonction du type de clientèle, que doivent être 
mises en place les conditions d'apprentissage les 
meilleures. Cependant, une partie importante de 
ces conditions optimales relève de la structure 
même du système d'éducation. Ainsi, il nous appa
raît impérieux, à cause de la réalité québécoise ac

tuelle, de restructurer le système scolaire sur d'autres 
bases que celles de la confessionnalité, d'assurer un 
arrimage cohérent entre les programmes de fran
çais des divers ordres d'enseignement, d'assouplir 
les structures afin de donner plus de latitude aux 
différents milieux et de revoir à la hausse le temps 
dévolu à l'enseignement du français. Si ces modifi
cations étaient complétées par une sérieuse révi
sion quant à la constitution des groupes de fran
çais, nous aurions créé, je crois, des conditions plus 
favorables à l'apprentissage. Qu'est-ce qui empê
cherait, par exemple, le ministère de l'Éducation 
de considérer les classes de français comme des clas
ses-ateliers ? Si la maîtrise du français est aussi im
portante qu'on le dit, ne vaudrait-il pas la peine 
d'accepter quelques sacrifices ? Si on apprend à faire 
du débosselage d'autos en ateliers de quinze à vingt 
personnes, si on apprend à coudre ou à faire des 
gâteaux en ateliers de quinze à vingt personnes, si 
on apprend la mécanique en ateliers de quinze à 
vingt personnes, pourquoi ne donnerions-nous pas 
aux jeunes Québécoises et Québécois la chance 
d'apprendre et de maîtriser leur langue dans des 
classes-ateliers de vingt personnes ? Ce serait là un 
excellent moyen de leur permettre de développer 
une compétence fondamentale, « car elle est à la 
base des autres apprentissages et des relations 
interpersonnelles », comme le rappelle le rapport 
final de la commission des états généraux. 

Voilà comment le chantier prioritaire de l'en
seignement du français, retenu par la commission 
des États généraux, pourrait entre autres, être traité. 
Que dans toute la société québécoise on redonne 
au français ses lettres de noblesses, qu'on recon
naisse l'importance et la valeur des professeures et 
professeurs de français en leur assurant priori
tairement les soutiens dont ils et elles ont besoin et 
finalement qu'on essaie de créer les conditions op
timales d'apprentissage du français, et on pourra 
alors conclure que les états généraux sur l'éduca
tion n'auront été ni du temps ni de l'argent per
dus. En cette période de sévères coupures budgé
taires, il ne faut certes pas tout attendre du ministère 
de l'Éducation. C'est aussi à chacun des milieux 
d'être inventif, dynamique et résolu à se donner 
les meilleures conditions possibles afin de permet
tre à la jeunesse québécoise de se doter de l'outil le 
plus puissant : celui de la maîtrise de sa langue et 
de la connaissance de sa culture. La fierté collective 
aura alors nourri la fierté individuelle. 

Présidente de l'AQPF. 

Note 

1. Rapport final de la commission des états généraux sur 
l'éducation, p. 20. 
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